
 

Communiqué de presse   
Poitiers, le 26 juin 2019 

 

«Climat, justice sociale – Décrochons Macron ! »  

Malgré la répression gouvernementale, des militants poitevins réquisitionnent 
un nouveau portrait du président Macron, en soutien  aux  3 militants qui 
comparaissent le même jour devant le tribunal de Strasbourg. 

Coïncidence ? Ce mercredi 26 juin, la Garde des Sceaux, Nicole Beloubet, 
inaugure à Poitiers la nouvelle cité judiciaire... « Madame la Ministre, face à 
l’urgence climatique, où sont les vrais coupables ? » 

 

 

 



Ce matin, des militant.e.s d'Action Non Violente‐COP 21 Poitiers ont réquisitionné le portrait du 

président Macron dans la mairie de Migné Auxances. En dépit d‘une répression démesurée depuis 

plus de 4 mois partout en France, et la réquisition de 4 portraits présidentiels le mois dernier dans 

la  Vienne,  de  nouveaux  activistes  poitevins  continuent  de  répondre  à  l’appel*  lancé  pour 

généraliser de telles actions de réquisition sur la France entière. Hier 25 juin, c’est également un 

groupe de jeunes qui a décroché un portrait présidentiel en périphérie de Chatellerault.  

*  https://decrochons‐macron.fr/appel‐a‐decrocher‐125‐portraits‐presidentiels‐pour‐le‐g7/ 

 

 « La France décroche de ses engagements à la COP21 en 2015, décrochons Macron !». La banderole 

«Climat, justice sociale, décrochons Macron! » brandie par les militant.e.s ce matin, dénonce 

l’inaction du gouvernement face au dérèglement climatique, matérialisée par le vide laissé sur le mur 

à la place de l'image représentant le président. 

 

Face à l’inaction du gouvernement et face à la répression pour seule réponse, la détermination des 

militant.e.s ne faiblit pas. Depuis le début des actions de réquisition le 21 février, des actions non‐

violentes du même type se multiplient sur tout l'Hexagone, malgré les gardes à vue, les perquisitions 

et déjà 10 procès concernant 36 activistes d’Action Non‐Violente COP21». 

Les 3 militant.e.s d‘ANVCOP21, qui passent ce même jour en procès à Strasbourg, risquent chacun 5 

ans de prison et 75 000 € d’amende pour avoir lancé l’alerte de façon non‐violente;  l’action de ce 

matin vient témoigner du soutien des militant.e.s de Poitiers et de leur détermination à continuer 

à s’engager malgré les risques personnels encourus par chacun.e.s. 

« Apparemment il est permis de décrocher des engagements climatiques, mais pas le portrait 

présidentiel... Pourtant l’urgence sociale et climatique est sous nos yeux, la canicule de cette 

semaine, inédite à cette saison, vient nous le rappeler ; le vrai crime serait de se contenter de 

discours. Où sont les vrais coupables?»  

 

Les militant‐e‐s ont laissé une lettre au maire pour expliquer que cette action non‐violente est une 

réquisition temporaire qui ne vise pas leur commune en particulier, mais le président de la République 

et son gouvernement qui ne respectent pas les engagements de l’État français lors de la COP21 en 

2015 et ne prennent pas les décisions à la hauteur de l’urgence climatique. 
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